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	L’égalité entre les femmes et les hommes passe 
par le parlement

Le 8 mars 2010, journée internationale des femmes, il restera 14 semaines à l’Assemblée nationale pour s’engager à adopter un mode de scrutin et des mesures permettant une meilleure représentation des femmes dans la députation. Les parlementaires ont jusqu’au 11 juin 2010 pour déposer un tel projet de réforme et accepter d’en débattre pour qu’un changement soit effectif en 2013.




	Cette fiche contient des informations complémentaires au message de la campagne envoyé le 6 mars 2010, à 14 semaines de la fin du compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin. Les mots en gras réfèrent à des concepts qui sont davantage expliqués dans le cahier produit par le MDN Vers un nouveau mode de scrutin, s’informer et comprendre


La lente progression des femmes à l’Assemblée nationale
Marie-Claire Kirkland, première femme élue députée au Québec a été la seule femme à l’Assemblée nationale de 1961 à 1973. Élue en 1973, Lise Bacon a elle aussi été la seule élue féminine jusqu’en 1976. Si la progression a connu une accélération durant les années fortes du mouvement féministe, elle a plutôt stagné dans les années 90, et même reculé en 2007. Le tableau suivant illustre la progression des 25 dernières années. 
	Élection 
	Nombre d'élues
	% d'élues

	1985
	18
	14,8%

	1989
	23
	18,3%

	1994
	23
	18,3%

	1998
	29
	23,2%

	2003
	38
	30,4%

	2007
	32
	25,6%

	2008
	37
	29%

	2010 (après une partielle)
	36
	28,8%


Un examen rapide du tableau précédent nous oblige à constater que l’on ne peut pas se fier au cours naturel des choses pour que l’égalité devienne une réalité à l’Assemblée nationale.  En fait, si l’on reproduit la progression de ces 25 dernières années pour des projections futures, l’Assemblée nationale comptera autant de femmes que d’hommes en 2065, soit plus de 100 ans après l’élection de la première députée! Si le Québec apparaissait au classement mondial de l’Union interparlementaire en ce qui concerne la représentation des femmes dans les parlements, nous nous retrouverions en 25e place, derrière des pays comptant une bien moins longue histoire démocratique que la nôtre.
Le mode de scrutin et la représentation des femmes
Notre mode de scrutin actuel (majoritaire uninominal) ne favorise pas la représentation des femmes au parlement. Premièrement, parce qu’il peut difficilement être accompagné de mesures efficaces et deuxièmement, parce que le morcellement en circonscriptions ne permet pas une vue d’ensemble du nombre de femmes présentées par chaque parti. De plus, les phénomènes des châteaux forts et du vote stratégique peuvent nuire à l’élection des candidates si elles ne se voient pas donner les « bonnes » circonscriptions par un parti. Ainsi, une électrice ou un électeur, ayant à cœur la question de la représentation des femmes, doit non seulement recenser le nombre de candidates présentées par chaque parti, mais également, vérifier si elles ont été présentées dans des circonscriptions gagnantes pour avoir une idée globale des efforts des partis en matière d’égalité. 
Comparativement, les listes utilisées par les modes de scrutin de type proportionnel permettent de voir rapidement le nombre de candidates présentées par chaque parti ainsi que l’importance qu'ils accordent à l’égalité. Puisque l’ordre des noms sur une liste fermée (type de liste le plus souvent utilisée) est déterminé par les instances du parti selon l’ordre d’élection souhaitée, la présence ou l’absence de femmes dans le haut d’une liste nous en apprend beaucoup sur la place de cet enjeu pour le parti. Les listes permettent aussi, et surtout, l’utilisation de mesures efficaces pour favoriser la représentation des femmes au parlement.  Une mesure ayant prouvé maintes fois son efficacité consiste en l’application d’une alternance entre les femmes et les hommes sur les listes. On s’assure ainsi que la députation d’un parti inclut systématiquement des femmes.
Une expérience internationale qui parle
Des 14 pays en tête du classement de l’Union interparlementaire pour le pourcentage de femmes dans leurs parlements, 13 utilisent un mode de scrutin à finalité proportionnelle, soit tous à l’exception de Cuba. En ce qui concerne les mesures favorisant une meilleure représentation des femmes, seuls 5 des 24 pays en première place du classement de l’Union interparlementaire n’en utilisent pas. Les mesures utilisées par les 19 autres pays vont de l’alternance sur les listes à des pourcentages maximum de candidatures d’un même sexe en passant par des bonifications octroyées aux partis faisant élire un certain pourcentage de candidates. 
Joindre l’acte à la parole
En 2008, l’Assemblée nationale a adopté des modifications à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec pour y inclure la valeur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Le préambule de la charte inclut désormais ce passage : 
Considérant que le respect de la dignité de l'être humain, l'égalité entre les femmes et les hommes et la reconnaissance des droits et libertés dont ils sont titulaires constituent le fondement de la justice, de la liberté et de la paix;

Depuis, le discours dominant ne cesse de parler de cette valeur comme indiscutable et à la base de la société québécoise. Pourtant, dans les faits, cette égalité est loin d’être atteinte, ni au niveau économique (en 2006, les Québécoises ont un revenu moyen équivalent à 63% de celui des hommes) 
ni au niveau de la représentation dans les sphères de pouvoir. Les Québécoises auraient le droit d’être en colère, si, après avoir proclamé si haut et si souvent que l’égalité est une valeur fondamentale et importante, aucune mesure n’était prise pour se doter d’un mode de scrutin et de mesures permettant une représentation plus juste des femmes à l’Assemblée nationale.

Il y a une urgence démocratique au Québec et le compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin est commencé. Si le délai de juin 2010 n’est pas respecté, nous conclurons que les parlementaires ne tiennent pas leurs promesses, ni ne respectent la population québécoise. Par leur inaction, nous comprendrons qu’ils choisissent de maintenir des inégalités et qu’ils refusent de réformer notre mode scrutin.
Participez à Urgence démocratique www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions 
� Charte des droits et libertés de la personne du Québec, version du 1er décembre 2009, consultée en ligne le 2 mars 2010. http://www.cdpdj.qc.ca/fr/commun/docs/charte.pdf


� Conseil du statut de la femme du Québec, Portrait des Québécoises en 8 temps, février 2010
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